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Glossaire 

— 
AFC  Alliance Fleuve Congo 

ARMM Région autonome en Mindanao musulmane (en anglais : Autonomous 

Region in Muslim Mindanao) 
CIAT Comité international d'accompagnement de la transition 

CIRGL  Conférence internationale sur la région des Grands Lacs 

CNDP Congrès national pour la défense du peuple 
CVR  Commission vérité et réconciliation 

DDR  Désarmement, démobilisation, réintégration 

EAC  Communauté d'Afrique de l'Est (en anglais : East African Community) 

FARC  Forces armées révolutionnaires de Colombie – Armée du peuple (en 

espagnol : Fuerzas armadas revolucionarias de Colombia – Ejército del 

Pueblo)  

FARDC Forces armées de la République démocratique du Congo 

FCD  Forum de dialogue de Cabinda 

FDLR Forces démocratiques pour la libération du Rwanda 

FIB Brigade d’intervention de la force des Nations unies (en anglais : Force 

Intervention Brigade) 

FLEC Front de libération de l'enclave de Cabinda (en portugais : Frente para a 

Libertação do Enclave de Cabinda) 

FMLN Front Farabundo Martí de libération nationale (en espagnol : Frente 

Farabundo Martí para la Liberación Nacional) 

HCR  Haut-Commissariat des Nations unies pour les réfugiés 

IFOR Force de mise en œuvre (en anglais : Implementation Force)  

LURD Libériens unis pour la réconciliation et la démocratie (en anglais : 

Liberians United for Reconciliation and Democracy) 

M23  Mouvement du 23 mars 

MODEL  Mouvement pour la démocratie au Liberia (en anglais : Movement for 

democracy in Liberia) 

MONUC Mission de l'Organisation des Nations Unies en République démocratique 

du Congo  

MONUSCO Mission de l'Organisation des Nations Unies pour la stabilisation en 

République démocratique du Congo 

MNLF Front Moro de libération nationale (en anglais : Moro National Liberation 

Front) 
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ONU Organisation des Nations unies 

ONUMOZ Opération des Nations unies au Mozambique 

OTAN Organisation du Traité de l'Atlantique Nord 

P-DDRCS Programme de désarmement, démobilisation, relèvement 

communautaire et stabilisation 

PNC Police nationale congolaise 

PSCF Accord-cadre pour la paix, la sécurité et la coopération pour la RDC et la 

région des Grands Lacs, dit Accord-cadre d'Addis-Abeba 

RCD Rassemblement congolais pour la démocratie 

RDC  République démocratique du Congo 

RENAMO Résistance nationale du Mozambique (en portugais : Resistência Nacional 

Moçambicana).  

SADC Communauté de développement de l'Afrique australe (en anglais : 

Southern African Development Community) 

SFOR Force de stabilisation (en anglais : Stabilisation Force)  

SPCPD Conseil pour la paix et le développement du sud des Philippines (en 
anglais : Southern Philippines Council for Peace and Development) 

SZOPAD Zone spéciale de paix et de développement (en anglais : Special Zone of 

Peace and Development) 

UA  Union africaine 

WIPNET Réseau de femmes pour la consolidation de la paix (en anglais : Women in 

Peacebuilding Network) 
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1. Introduction 

— 
Cette année, le gouvernement de la République démocratique du Congo (RDC) a 
engagé des négociations officielles avec le groupe rebelle M23 (Mouvement du 23 

mars), soutenu par le Rwanda, qui a progressivement pris le contrôle d'une grande 
partie des provinces congolaises du Nord et du Sud-Kivu depuis fin 2021. Ces 
négociations sont organisées par l'État du Qatar, à Doha ; elles sont communément 

appelées « le processus de Doha ». 

Le M23 est le dernier d'une série de mouvements rebelles soutenus par le Rwanda 
dans l'est de la RDC. Alors que le gouvernement de Kinshasa tente depuis plusieurs 
années de trouver une solution militaire au conflit, il a progressivement perdu du 
terrain face au M23. L'armée congolaise, avec l'aide des sociétés de sécurité privées 
qu'elle a engagées et des milices locales Wazalendo1 qu'elle soutient, ainsi que les 

troupes de la Communauté d'Afrique de l'Est (EAC), de la Communauté de 
développement de l'Afrique australe (SADC) et des Nations unies, n'a pas réussi à 
stopper l'avancée des rebelles. Au début de l'année 2025, le M23/Alliance Fleuve 
Congo (AFC, l'organisation politique qui chapeaute le M23), avec le soutien de 
l'armée rwandaise, s'est emparé d'abord de Goma, puis de Bukavu, les deux plus 

grandes villes de l'est du Congo. Il s'agit là du défi le plus important pour la 
souveraineté et la stabilité du Congo depuis la fin des grandes guerres du Congo 
en 2003.  

Cette pression militaire a contraint le président congolais Félix Tshisekedi à 

accepter des négociations directes avec le M23, ce qu'il avait précédemment 
refusé. Mais ces négociations ont principalement porté sur des mesures 
préliminaires et procédurales. Jusqu'à présent, les deux parties se sont engagées à 
« respecter leur engagement en faveur d'un cessez-le-feu permanent »2 (qui n'a pas 

été entièrement mis en œuvre) et à mettre en place un mécanisme de surveillance 
du cessez-le-feu3, ainsi qu'un mécanisme d'échange de prisonniers, mais pas les 
listes réelles des prisonniers eux-mêmes4. Au moment de la publication, elles 

n'avaient pas encore discuté des principaux points de discorde : le partage du 
pouvoir, la démobilisation, l'amnistie, le retour des réfugiés, ainsi que d'autres 

questions. 

http://cic.nyu.edu/
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Il est important pour le processus de paix en RDC de tenir compte des 
enseignements tirés à la fois d'autres pays et du passé du pays lui-même. Nous 

examinons les trois tentatives précédentes visant à régler les rébellions soutenues 
par le Rwanda : le Rassemblement congolais pour la démocratie (RCD) en 2002, le 
Congrès national pour la défense du peuple (CNDP) en 2009 et le premier M23 en 
2013. Les parties présentes à la table des négociations sont elles-mêmes déjà 
façonnées par ces processus de paix et négociations passés.  

Cet article se concentre sur les options immédiates pour un accord entre le M23 et 
le gouvernement congolais. Nous présentons cinq issues possibles du processus de 
médiation de Doha entre le gouvernement de la RDC et l'AFC/M23. Nous ne 
soutenons aucune des cinq issues possibles, mais présentons plutôt les avantages 

et les inconvénients de chacune d'entre elles. Ces options vont du scénario le plus 

favorable à la RDC à celui le plus favorable au M23. 

Par nécessité, cet accord ne permettra probablement pas de s'attaquer à bon 
nombre des facteurs à long terme du conflit : la nécessité d'institutions fortes et 

responsables (en particulier dans le secteur de la sécurité), l'exclusion sociale et 
économique, la réconciliation communautaire et les réformes foncières. Ces 
objectifs devront être intégrés dans un processus de paix plus large qui pourra 
s'attaquer aux nombreux autres groupes armés présents en RDC.  

Le succès à Doha dépendra également de la mise en œuvre d'un accord de paix 

distinct entre le Rwanda et la RDC, signé le 27 juin 2025 à Washington, DC, sous 
l'égide des États-Unis5. Bien que les détails de cet accord de paix parallèle ne soient 
pas abordés ici, nous estimons que la fin de la rébellion du M23 dépendra de la 
pression externe exercée sur Kigali et Kinshasa. À l'inverse, le succès de l'accord de 

Washington semble de plus en plus dépendre des progrès réalisés à Doha. Enfin, 
Washington et Doha devront également impliquer d'autres acteurs – d'autres 
bailleurs de fonds étrangers, mais en particulier des organisations et des acteurs 
africains – pour que l'un ou l'autre de ces processus aboutisse. 
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2. Grandes lignes pour un accord de 
paix 

— 
Chaque processus de paix implique une constellation différente d'acteurs, de 
médiateurs et de questions à traiter. Ce chapitre résume certaines caractéristiques 
communes aux accords fructueux, en s'appuyant sur une analyse de la littérature 
consacrée aux processus de paix6. De manière générale, un accord de paix doit : 

● Garantir son application : convenir de garants tiers crédibles. 
● Combiner les négociations : allier des dispositions politiques, militaires et 

économiques plutôt que de se limiter à un seul aspect. 
● Renforcer la sécurité commune : intégrer les commandements ; créer des 

unités unifiées et contrôlées ; et organiser le désarmement, la démobilisation 
et la réintégration (DDR) en étapes vérifiables. 

● Institutionnaliser l'inclusion : impliquer la société civile dans les négociations 
et lui attribuer une place dans les organes de suivi et de mise en œuvre, et 
pas seulement lors de la signature de l'accord de paix. 

● Traiter la justice de manière crédible : éviter les amnisties générales ; associer 
la réintégration à une responsabilisation centrée sur les victimes. 

Dans les négociations entre le M23/AFC et le gouvernement de la RDC, le processus 
menant à un accord de paix définitif devra se concentrer sur les questions 
suivantes : 

Le sort des dirigeants du M23 et de l'AFC 

● L'intégration ou la démobilisation des dirigeants civils et militaires 
● Les mécanismes d'amnistie et de responsabilité 

Questions politiques 

● Le retour des réfugiés 
● DDR 
● Réconciliation communautaire 
● Développement économique 
● Administration territoriale 

http://cic.nyu.edu/
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Garanties externes 

● Garants de l'accord 
● Pressions politiques et économiques des deux côtés 
● Mécanismes de contrôle 

2.1 Documentation sur les accords de paix 

Les études sur les accords de paix suggèrent qu'un processus de paix réussi 
nécessite à la fois une conception appropriée et une implication politique 
significative. Voici les principaux facteurs mis en évidence par la littérature 
scientifique sur les ingrédients du succès. 

2.1.1 Garanties de sécurité crédibles : le problème de 

l'engagement 

L'un des principaux obstacles dans les guerres civiles est que le désarmement 
incite chaque partie, en particulier le gouvernement dans ce cas, à abandonner 
l'accord de paix7. Les accords durables s'accompagnent presque toujours de 
mesures d'application externes (garanties de sécurité, États garants ou forces de 
maintien de la paix) et d'incitations (aide et investissements de la part du 
médiateur et des pays partageant les mêmes idées [« likeminded countries »]) afin 
de rendre les promesses crédibles.  

Exemples : 

● L'accord du Vendredi saint en Irlande du Nord comprenait des garanties à 
long terme du Royaume-Uni, de l’Irlande et des États-Unis8. 

● L'Opération des Nations unies au Mozambique (ONUMOZ) a vérifié la 
démobilisation et le cantonnement, surveillé les élections et, grâce à 
l'engagement des bailleurs de fonds et aux accords de paix de Rome, 
instauré la confiance que les rebelles de la Résistance nationale du 
Mozambique (RENAMO) ne seraient pas écrasés une fois désarmés9. 

● En ex-Yougoslavie, la Force de mise en œuvre (anciennement IFOR, puis 
Force de stabilisation ou SFOR) de l'Organisation du traité de l'Atlantique 
Nord (OTAN) a assuré l’application rigoureuse de l'accord depuis l'extérieur. 
Sans recours crédible à la force de l'OTAN, le risque d'effondrement de l'État 
bosniaque et de ses institutions aurait été élevé10. 
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République démocratique du Congo  

L'Accord global et inclusif de 2002 a consacré un organe de coordination des 
bailleurs de fonds (le Comité international d'accompagnement de la transition ou 
CIAT) comme garant de l'accord de paix et, dans la pratique, la mission de maintien 
de la paix des Nations unies a contribué à superviser sa mise en œuvre. Cela a bien 
fonctionné pour guider la transition jusqu'aux élections de 2006, mais n'a pas 
permis de faire face à la défection du RCD et à la création du CNDP en 2004. 

Bien qu'il existât un comité de surveillance de l'accord de paix de 2009 avec le 
CNDP11, celui-ci n'a eu que peu d'impact, et l'accord de paix entre le Rwanda et la 
RDC n'a jamais été rendu public. La première rébellion du M23 en 2012-2013 s'est 
terminée par les déclarations de décembre 201312 signées par le M23 et le 
gouvernement de la RDC. Il ne s'agissait pas d'un accord de paix à proprement 
parler, et l'Organisation des Nations unies (ONU), l'Union africaine (UA), la 
Conférence internationale sur la région des Grands Lacs (CIRGL) et la SADC ont agi 
en tant que témoins, mais pas en tant que garants officiels. La mise en œuvre des 
engagements pris a été limitée. 

2.1.2 Partage du pouvoir multidimensionnel, et pas seulement des 
postes ministériels 

Le partage du pouvoir qui englobe les dimensions politique, militaire et 
économique réduit le risque de rechute, en particulier lorsque plusieurs 
dimensions sont combinées.  

● Économique : par exemple, la province angolaise de Cabinda (2006)13 et les 
collines de Chittagong, au Bangladesh (1997)14, se sont vu accorder la gestion 
locale des fonds et des recettes fiscales. Aux Philippines, l'accord de paix de 
1996 avec le Front Moro de libération nationale (MNLF) a prévu la création 
d'une zone spéciale de paix et de développement (SZOPAD) couvrant 14 
provinces et neuf villes ; ces zones sont alors devenues le centre d'intérêt des 
programmes de développement15. 

● Militaire : au Salvador, le Front Farabundo Martí de libération nationale 
(FMLN) a été intégré à la police nationale et le rôle de l'armée dans les 
affaires intérieures a été limité16. De même, au Burundi, l'accord d'Arusha de 
2000 a instauré un système de quotas pour le partage du pouvoir entre 
Hutus et Tutsis au sein de l'armée17. 

● Politique : Aux Philippines, l'accord de paix de 1996 a créé le Conseil pour la 
paix et le développement du sud des Philippines (SPCPD) afin de superviser 

http://cic.nyu.edu/
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la transition vers un référendum sur l'autonomie. La région autonome en 
Mindanao musulmane (en anglais : Autonomous Region in Muslim 
Mindanao, ARMM) a été élargie et les dirigeants du MNLF ont été intégrés à 
sa direction18. À Cabinda, l'accord de 2006 a créé un statut spécial pour 
Cabinda au sein de l'Angola, ainsi qu'un Forum de dialogue de Cabinda (FCD) 
destiné à servir d'organe consultatif politique. Les anciens dirigeants du 
Front de libération de l'enclave de Cabinda (FLEC) et les représentants 
cabindais ont obtenu des postes au sein du gouvernement provincial et 
national, et le dirigeant du FLEC, António Bento Bembe, est devenu ministre 
sans portefeuille au sein du gouvernement angolais19. 

 

République démocratique du Congo 

 

L'accord de 2009 était exclusivement militaire : il intégrait le CNDP dans les Forces 
armées de la République démocratique du Congo (FARDC) et leur conférait des 
pouvoirs étendus au Kivu. La déclaration de 2013 était plus large, incluant des 
engagements en faveur du retour des réfugiés, de la démobilisation et de 
l'amnistie, mais elle n'a jamais été mise en œuvre. L'accord de paix de 2002 était un 
accord large et complet, incluant la justice transitionnelle, la décentralisation et le 
partage du pouvoir. Cependant, sa mise en œuvre s'est largement limitée au 
partage du pouvoir au sein du gouvernement et de l'armée.  

2.1.3 Inclusion au-delà des élites armées 

Les accords qui intègrent la société civile (groupes de femmes, églises, syndicats, 
entreprises, etc.) dans les organes de négociation/mise en œuvre bénéficient d'une 
durabilité nettement supérieure. L'inclusion renforce la légitimité et aide à 
surveiller les fauteurs de troubles à la base. 

Exemples : 

● Libéria (2003) : cet accord a réuni les partis politiques, la société civile, les 
organisations de femmes, notamment le Réseau de femmes pour la 
consolidation de la paix ou WIPNET (de l’anglais Women in Peacebuilding 
Network) et les chefs religieux, et pas seulement les deux principales factions 
armées (les Libériens unis pour la réconciliation et la démocratie, « LURD », et 
le Mouvement pour la démocratie au Liberia, « MODEL ») ainsi que le 
gouvernement de Charles Taylor. Il a créé des sièges pour les représentants 
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de la société civile au sein du gouvernement, ainsi que des rôles explicites 
pour les femmes et les partis politiques20. Cela a contribué à légitimer la 
transition et a donné à la présidence ultérieure d'Ellen Johnson Sirleaf un 
solide soutien civique. 

● Népal (2006) : le processus de paix a donné lieu à un mouvement populaire 
massif (« People’s Movement II ») qui a rassemblé la société civile, les 
syndicats étudiants, les organisations de défense des droits humains et les 
partis politiques21. Bon nombre de dispositions de l'accord de paix ont été 
influencées par ces acteurs, notamment l'abolition de la monarchie, la 
création d'une Assemblée constituante chargée de rédiger une nouvelle 
constitution, la protection des droits humains et la réforme politique. Leur 
implication a garanti une plus grande légitimité. 

 

République démocratique du Congo 
 

En 2008, le forum de paix de Goma a réuni des centaines de représentants de la 
société civile, des groupes armés, des élites traditionnelles, des partis politiques et 
du gouvernement. Cependant, il n'a pas abouti à un accord de paix contraignant. 
L'accord-cadre d'Addis-Abeba de 201322 n'a bénéficié que d'une participation limitée 
de la société civile, qui n'a pas non plus joué un rôle important dans les 
mécanismes de suivi. Les accords de paix de 2009 et 2013 avec le CNDP et le M23 
n'ont pas impliqué la société civile. 

2.1.4 Compromis entre justice et amnistie 

Les amnisties générales peuvent apporter un calme temporaire, mais elles peuvent 
nuire à la légitimité et favoriser de nouvelles violences. À l'inverse, exiger 
immédiatement que tous les crimes soient jugés peut empêcher la conclusion et la 
mise en œuvre de l'accord de paix. Les dispositions relatives aux droits des victimes 
sont de plus en plus considérées comme faisant partie intégrante d'un accord de 
paix durable.  

Exemples :  

● Libéria (2003) : une amnistie générale a été accordée pour les crimes de 
guerre commis par les combattants et les dirigeants politiques pendant la 
guerre civile23. Des exceptions ont été faites pour les affaires poursuivies par 
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les tribunaux internationaux pour violations graves, mais leur application a 
été limitée. 

● Colombie (2016) : une amnistie a été accordée pour les crimes politiques 
commis par les rebelles des Forces armées révolutionnaires de Colombie – 
Armée du peuple (FARC), mais elle excluait les crimes graves tels que les 
massacres, le génocide et les violences sexuelles24. Cela a encouragé les 
FARC à déposer les armes et à entrer en politique, tout en créant un espace 
pour les droits des victimes et la responsabilité. 

● Argentine, Guatemala et Chili : Si les responsables des anciennes dictatures 
ont fini par être traduits en justice, ces procès n’ont abouti qu’au terme de 
plusieurs décennies25. 

 

République démocratique du Congo 
 

Les processus de paix de 2009 et 2013 avec le CNDP et le M23 n'ont pas impliqué la 
société civile. Peu de poursuites judiciaires ont abouti pour les crimes commis par 
les FARDC ou le M23 après les accords de paix. Certains officiers du M23 ont été 
exclus de l'intégration militaire, et beaucoup ont fait l'objet de mandats d'arrêt et 
de sanctions internationales26. 

 

2.2 Tirer les leçons des processus de paix passés 

Les tensions entre le Rwanda et la RDC constituent la principale ligne de fracture 
du conflit congolais depuis 1996. C'est la cinquième fois qu'il existe des preuves 
crédibles selon lesquelles le Rwanda a soutenu un groupe armé en RDC27. À chaque 
fois, les rébellions ont abouti à des accords négociés. L'étude de ces accords et la 
compréhension de leurs forces et de leurs faiblesses peuvent contribuer à 

améliorer les perspectives actuelles d'un accord de paix à Doha.  

2.2.1 L'accord de Sun City (2002)28 

Le processus de paix le plus vaste et le plus complet s'est étendu de 1999 à 2006 

afin de mettre fin aux grandes guerres du Congo qui ont entraîné neuf pays 
africains et divisé le pays29. Mené par les Nations unies et l'UA, et sous la pression 
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importante des États-Unis, de l'Afrique du Sud et des pays européens, il a abouti à 
l'accord global et inclusif de décembre 2002, souvent appelé l’Accord de Sun City. 

Cet accord a été motivé par une impasse militaire, une pression importante 
exercée par les bailleurs de fonds sur les gouvernements rwandais, ougandais et 
congolais, ainsi que par une diplomatie soutenue.  

L'accord a unifié le pays, forgeant un gouvernement de transition qui partageait le 
pouvoir entre les anciens belligérants, ainsi que la société civile et l'opposition 

politique, dans toutes les institutions nationales et provinciales, y compris la police 
et l'armée. Il a également conduit à une nouvelle constitution, inaugurant la 
démocratie multipartite. Il n'y a pas eu de poursuites judiciaires significatives pour 
crimes de guerre, et la commission vérité et réconciliation n'a eu qu'une existence 

très brève. Peu de progrès ont également été réalisés dans la création d'institutions 

fortes et responsables au sein de l'État congolais. 

Comme beaucoup de processus de paix, celui-ci a abouti à des élections, qui ont 
marqué la fin de la transition en 2006. C'est cet aspect du processus qui a conduit à 

la reprise des combats : la rébellion du RCD, soutenue par le Rwanda, était 
impopulaire et risquait de perdre une grande partie de son pouvoir lors des 
élections. Cela a conduit à la défection de certains de ses hauts commandants, 
menés par le général Laurent Nkunda et comprenant une grande partie des 
dirigeants actuels du M23, qui ont créé le Congrès national pour la défense du 

peuple.  

→ Leçons à tirer : les pressions politiques et une diplomatie forte, associées à une 
impasse militaire douloureuse, ont contraint le Rwanda et l'Ouganda à mettre fin 
à leur occupation de plus de la moitié de la RDC. Les Nations unies ont joué un rôle 

essentiel dans la supervision du processus de paix tout au long des élections de 
2006. Cependant, la leçon que le Rwanda et les dirigeants actuels du M23 ont 
probablement tirée de cette expérience est qu'il leur est extrêmement difficile 
d'accéder au pouvoir politique par les urnes. Cela suggère que les propositions 
actuelles visant à permettre au M23 de devenir un parti politique ne seront pas 

attrayantes pour eux.  

2.2.2 L'accord du 23 mars (2009)30 

Le CNDP a combattu le gouvernement congolais jusqu'à la fin de 2008, date à 

laquelle un accord informel a été conclu entre Kinshasa et Kigali31. Par la suite, le 
gouvernement rwandais a arrêté Laurent Nkunda et a contraint le CNDP à 
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s'intégrer dans l'armée congolaise, avec un accord de paix officiel signé le 23 mars 
2009. Ils se sont vu attribuer des postes de haut rang au sein du commandement 

de l'armée du Nord et du Sud-Kivu, ce qui leur a donné un contrôle important dans 
les deux provinces. Dans le même temps, le Rwanda a été autorisé à déployer 
plusieurs milliers de soldats dans l'est de la RDC pour poursuivre les Forces 
démocratiques pour la libération du Rwanda (FDLR) dans le cadre de l'opération 
Umoja Wetu (en français : Notre unité). Lorsque, après cinq semaines, les Forces de 

défense rwandaises se sont retirées, les FARDC ont poursuivi leurs opérations 
contre les FDLR, sous le commandement d'anciens officiers du CNDP. Il n'y a pas eu 
de partage du pouvoir politique avec le CNDP, bien que celui-ci ait été autorisé à 
devenir un parti politique (il n'a jamais remporté de sièges lors des élections).  

Les rebelles ont bénéficié d'une amnistie partielle pour les crimes d'insurrection ; 

aucune des questions sous-jacentes, relatives au retour des réfugiés, à la 
réconciliation communautaire ou à la responsabilité pour les crimes passés, n'a 
jamais été abordée. Il n'y a pas eu de supervision internationale du processus de 
paix. 

L'accord a pris fin en 2012. À la suite d'une élection présidentielle controversée, 
Kabila a subi des pressions de la part de ses partenaires nationaux et 
internationaux pour démanteler les réseaux de l'ex-CNDP qui dominaient le 
commandement militaire dans le Kivu. Il a procédé à l'arrestation de Bosco 

Ntaganda, inculpé par la Cour pénale internationale, et à la dispersion des officiers 
de l'ex-CNDP à travers le pays32. Cela a conduit à une nouvelle rébellion, baptisée 
Mouvement du 23 mars (M23), d'après l'accord de paix précédent.  

→ Leçons à tirer : plusieurs aspects de ce processus ont contribué à son échec : 

l'impopularité du partage du pouvoir militaire avec le CNDP dans le Kivu ; 
l'absence de contrôle efficace du processus de paix par une tierce partie ; 
l'absence de la société civile dans les négociations ; et la capacité du CNDP à 
maintenir des chaînes de commandement parallèles solides malgré son 
intégration dans l'armée congolaise. 

2.2.3 L'accord de Kampala (2013)33 

Le M23 s'est formé initialement en 2012, sous la direction de nombreux officiers 
militaires et politiques qui font encore partie du mouvement aujourd'hui. Lorsqu'il 

s'est emparé de Goma en novembre 2012, il a suscité une vive réaction 
internationale34. La SADC a déployé plusieurs milliers de soldats sud-africains, 
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tanzaniens et malawiens bien équipés pour combattre le M23 dans le cadre de la 
Brigade d'intervention de la Force des Nations unies (FIB), tandis que les bailleurs 

de fonds ont suspendu leur aide au Rwanda à hauteur de 240 millions de dollars35. 
Le gouvernement américain a condamné avec force l'ingérence rwandaise. Au 
milieu de l'année 2013, le gouvernement rwandais a retiré son soutien militaire au 
M23, qui s'était déjà scindé en deux groupes principaux ; celui-ci a été vaincu par les 
FARDC et leurs partenaires à la fin de l'année 2013.  

Avant la défaite du M23, les diplomates avaient mis en place un vaste processus de 
paix, mené par l'UA et les Nations unies. Ce processus a abouti, en février 2013, à 
l’Accord-cadre pour la paix, la sécurité et la coopération pour la RDC et la région 
des Grands Lacs (PSCF), dit « Accord-cadre d'Addis-Abeba ». Comme son nom 

l'indique, cet accord a fourni un cadre pour le processus de paix, appelant la RDC à 

réformer sa gouvernance et son secteur de la sécurité, à permettre le retour des 
réfugiés, à promouvoir la réconciliation communautaire et à interdire l'opération 
sur son territoire de groupes armés étrangers. Les pays de la région ont convenu de 
respecter la souveraineté congolaise. Onze pays, dont la RDC et le Rwanda, ont 

signé l'accord. 

Malgré la défaite du M23, les diplomates ont insisté pour que les pourparlers de 
paix entre le gouvernement de la RDC et les rebelles soient finalisés. En décembre 
2013, les deux parties ont publié des déclarations séparées ; il n'y a pas eu d'accord 

de paix officiel. Le gouvernement a accordé l'amnistie au M23 pour les crimes 
d'insurrection et s'est engagé à autoriser le retour des réfugiés et à intégrer, au cas 
par cas, les combattants du M23 dans la police et l'armée. Une commission 
conjointe, avec la participation de la CIRGL et de la SADC, était censée superviser ce 
processus, mais il n'y a eu qu'un faible suivi. 

→ Leçons à tirer : la communauté internationale a agi rapidement et de manière 
décisive en exerçant une pression sur le Rwanda et en cherchant à parvenir à un 
accord global. Cela a conduit le Rwanda à mettre fin à la rébellion. Cependant, 
une fois celle-ci vaincue, le gouvernement congolais n'avait guère de motivation 

pour mettre en œuvre ses engagements, tandis que les différents organismes 
régionaux n'ont guère donné suite. Le processus de paix s'est essoufflé et une 
grande partie des hauts commandants du M23, ainsi que des centaines de 
soldats, sont restés en Ouganda et au Rwanda.  
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2.3 Options pour le processus de Doha 

Ces expériences passées devraient éclairer les options envisagées à Doha. 

En règle générale, les processus de paix ne réussissent que si les belligérants 
estiment qu'ils ont quelque chose à gagner ou s'ils sont contraints de s'y conformer 
par des parties extérieures. Dans le conflit congolais actuel, les deux parties devront 
faire des compromis importants pour permettre au processus de paix d'aboutir, 

c'est-à-dire pour qu'il produise des résultats satisfaisants pour les deux parties, qu'il 
ne conduise pas à une reprise des hostilités et qu'il réponde aux griefs généraux 
des deux parties. Si l'accord ne reflète pas les intérêts et le pouvoir respectifs de 
toutes les parties, les combats pourraient reprendre dès que la pression et la 

surveillance internationales se seront atténuées, voire avant. 

Pour le gouvernement congolais, il est politiquement opportun de pouvoir rejeter 
la responsabilité de la guerre sur le Rwanda ; il pourrait également être très 
coûteux, sur le plan politique, de faire des concessions à une rébellion considérée 

comme illégitime par la plupart des Congolais. De même, pour le M23 et le 
Rwanda, tous les processus de paix passés ont fini par les marginaliser. Compte 
tenu de leur impopularité – au niveau provincial et national – il serait probablement 
difficile pour le M23 ou l'AFC de remporter de nombreux sièges lors d’élections à 
quelque niveau que ce soit du gouvernement.  

La tentation est donc grande pour les deux parties de maintenir le statu quo, de 
faire semblant de participer aux pourparlers de paix, tout en évitant tout 
engagement réel en faveur de la paix. La conception du processus dépend donc 
largement de la pression politique et des incitations économiques exercées par les 

acteurs extérieurs. En l'absence de celles-ci, il est probable que la violence 
s'intensifie à nouveau. La séquence de mise en œuvre des mesures sera également 
déterminante pour la réussite d’un accord de paix, mais elle ne peut être traitée ici 
en détail. 

Les options suivantes reflètent une série de résultats possibles du processus de 
Doha. Elles comprennent à la fois des mesures immédiates qui peuvent être prises 
à la suite d'un accord de paix entre la RDC et le M23, ainsi que des mesures à plus 
long terme qui devront s'inscrire dans un processus de paix plus large. Les options 
vont de celles qui sont les moins favorables au M23 et impliquent une pression 

internationale importante sur le Rwanda, à celles qui sont les plus favorables au 
M23. Il ne s'agit que d'exemples et les détails peuvent varier. 
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Option 1 : le Rwanda se retire, le M23 s'effondre, pas de processus 
de paix 

Partage du pouvoir politique et économique 

● Aucun, à l'exception de la promesse d'autoriser le M23 à devenir un parti 
politique et à se présenter aux élections. 

Partage du pouvoir militaire 

● Intégration minimale, au cas par cas, des combattants du M23 dans les FARDC. 
● Intégration minimale au cas par cas du M23 dans la structure de 

commandement des FARDC, à la discrétion du gouvernement congolais. 

Questions politiques 

● Aucun engagement en faveur du fédéralisme, d'une décentralisation accrue ou 
d'un redécoupage électoral. 

● Engagement à poursuivre le processus facilité par le Haut-Commissariat des 
Nations unies pour les réfugiés (HCR) concernant le retour des réfugiés. 

● Engagement à poursuivre le processus actuel du Programme de désarmement, 
démobilisation, relèvement communautaire et stabilisation (P-DDRCS). 

● Amnistie pour les crimes d'insurrection, aucune amnistie pour les autres crimes. 
● Aucun engagement à poursuivre la réconciliation communautaire. 

Garanties externes et suivi 

● Un comité ou une organisation de suivi est formé par le Qatar, les États-Unis et 
l'UA. 

Cette option ressemble à la résolution de 2013 du conflit du M23. Dans ce scénario, 

les rebelles se retireraient du territoire qu'ils occupent en échange d'une amnistie 
partielle pour les crimes d'insurrection, d'un processus politique visant à régler le 
retour des réfugiés et de promesses de démobilisation des troupes du M23 
parallèlement à la démobilisation d'autres groupes armés.  

Cette option offrirait peu de garanties au M23 pour conserver son pouvoir militaire 

et politique. Elle ne traite pas la plupart des causes sous-jacentes des conflits dans 
l'est de la RDC : le retour des réfugiés, l'impunité, l'ingérence régionale ou la 
mauvaise gouvernance. C'est plus ou moins ce que le gouvernement congolais 
avait promis dans l'Accord-cadre d'Addis-Abeba de 2013 ; très peu de progrès ont 

été réalisés.  
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Pour le gouvernement congolais, cette option est la plus attrayante et, selon 
certaines informations, ce serait celle qu'il privilégierait, y compris le cantonnement 

des combattants du M23.  

Avantages : de nombreux détracteurs du M23, ainsi qu'une grande partie de la 
population congolaise, ne considèrent pas la rébellion comme légitime, même si 
certaines de leurs revendications ou doléances peuvent l'être (retour des réfugiés, 
dispositions contre les discours haineux, mauvaise gouvernance). Cet accord ne 

récompenserait pas la rébellion par des postes ou d'autres avantages.  

Inconvénients : le M23 rejetterait cette proposition, qui signifierait probablement sa 
fin politique, car il aurait peu de chances de remporter des sièges lors d'élections 
démocratiques et l'accord pourrait également exposer les dirigeants du M23 à des 

représailles de la part du gouvernement de la RDC. Le gouvernement congolais 

n'ayant pas l'avantage militaire, cet accord nécessiterait une pression écrasante sur 
le gouvernement rwandais pour fonctionner, ce qui semble peu probable à l'heure 
actuelle.  

Option 2 : le Rwanda se retire, le M23 est affaibli, le processus de 
paix est crédible 

Partage du pouvoir politique et économique 

● Engagement à permettre au M23 de devenir un parti politique et de se 
présenter aux élections. 

● Création d'une autorité spéciale de stabilisation dans le Kivu et en Ituri pour la 
reconstruction et la stabilisation, chargée de superviser le DDR, la réconciliation 
communautaire (par exemple par le biais d'une commission vérité et 
réconciliation ou « CVR »), le retour des réfugiés et la reconstruction.  

● Postes potentiels pour le M23, ainsi que pour la société civile et les partis 
politiques au sein de cette autorité spéciale de stabilisation.  

Partage du pouvoir militaire 

● Intégration au cas par cas des combattants du M23 dans les FARDC. 
● Intégration au cas par cas des officiers du M23 dans la structure de 

commandement des FARDC, à la discrétion du gouvernement congolais. 

Questions politiques 

● Aucun engagement en faveur du fédéralisme ou davantage de décentralisation. 
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● Amnistie générale pour les combattants du M23, vérification des antécédents 
de leurs officiers, pas d'amnistie pour les crimes de guerre. 

Garanties externes 

● Garants externes : États-Unis, Qatar, UA. 
● Suivi : MONUSCO avec la participation de l'UA. 

Cette option serait également désavantageuse pour le M23, mais elle tenterait de 

s'attaquer à certaines des causes profondes du conflit sur lesquelles les rebelles et 
le gouvernement congolais se sont mis d'accord dans le passé : la réconciliation 
communautaire, le retour des réfugiés grâce au mécanisme tripartite du HCR et la 
reconstruction économique. Elle le ferait par la création d'une structure semi-
indépendante chargée de superviser les programmes de développement, de 

démobilisation et de réconciliation dans la zone de conflit, similaire aux structures 
créées dans le cadre des accords de paix aux Philippines en 1996 et en Colombie en 
2016. Le M23 pourrait être représenté dans cette structure, ce qui permettrait 
d'employer certains de ses dirigeants et de leur donner voix au chapitre dans ces 

programmes. En Colombie et aux Philippines, des postes politiques ont également 
été garantis aux anciens rebelles, afin d’éviter qu’ils ne deviennent un État parallèle.  

Avantages : cela permettrait de répondre aux griefs légitimes de la population 
locale, y compris ceux de la communauté tutsie, sans récompenser le M23 pour 

avoir pris les armes. De nombreux observateurs extérieurs s'accordent à dire que 
ces griefs sont l'une des causes profondes des conflits qui persistent depuis 1993. 

Cela permettrait également de s'engager véritablement à mettre en œuvre 
l'accord, car des médiateurs externes seraient impliqués dans sa mise en œuvre et 
des acteurs de la société civile y participeraient également.  

Inconvénients : le M23 serait effectivement démantelé, car il ne gagnerait 
pratiquement rien, voire rien du tout, en termes de représentation aux élections, et 
les sièges qui lui seraient réservés pourraient ne pas constituer une incitation 
suffisante pour qu'il participe à cet accord. Le défi consisterait donc à obtenir la 

signature du M23, ce qui nécessiterait une pression extérieure importante sur le 
M23 et le Rwanda. Il faudrait également relever le défi de faire en sorte que le 
gouvernement de la RDC tienne ses promesses.  

Pour que cet accord fonctionne, il faudrait également un financement étranger 

important pour le développement économique, afin d'apporter les dividendes de la 
paix à l'est de la RDC et d'inciter les combattants à quitter le champ de bataille 
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pour participer à des programmes de DDR, de construction d'infrastructures et 
autres. Cela serait difficile, compte tenu de la baisse actuelle de l'aide étrangère.  

Option 3 : intégration du M23, véritable processus de paix 

Partage du pouvoir politique et économique 

● Le M23 obtient des postes de haut rang dans l'administration territoriale et 
provinciale sur la base d'un accord explicite de partage du pouvoir. 

● Création d'une zone économique spéciale dans le Kivu et en Ituri pour la 
reconstruction et la stabilisation afin de superviser le DDR, la réconciliation 
communautaire (par exemple par le biais d'une commission vérité et 
réconciliation), le retour des réfugiés et la reconstruction.  

● Postes potentiels pour le M23 dans cette structure.  

Partage du pouvoir militaire 

● Intégration partielle des combattants du M23 dans les FARDC, démobilisation 
des autres. 

● Le M23 obtient des postes de haut rang au sein des FARDC au niveau provincial 
sur la base d'un accord explicite de partage du pouvoir. 

Questions politiques 

● Aucun engagement en faveur du fédéralisme, d'une décentralisation accrue ou 
d'un redécoupage électoral. 

● Amnistie générale pour les combattants du M23, vérification des antécédents 
des officiers du M23 et des FARDC afin de mettre à la retraite ceux qui sont 
soupçonnés d'avoir commis des crimes graves au cours des 20 dernières 
années. 

Garanties externes 

● Garants externes : États-Unis, Qatar, UA. 
● Suivi : MONUSCO avec la participation de l'UA. 

Cette option est similaire à la précédente, mais accorde bien plus de concessions 
au M23, notamment des postes au sein de l'administration locale et de la hiérarchie 
militaire provinciale.  

Avantages : donner des postes au M23 l'inciterait à participer au processus.  

Inconvénients : donner des postes au M23 reviendrait à tomber dans le piège tant 
décrié qui consiste à récompenser les rebelles pour avoir pris les armes, ce qui 
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serait difficile à défendre auprès de la population congolaise dans son ensemble. 
Cette option risque de susciter une vive réaction parmi les élites politiques 

congolaises à Kinshasa, en particulier certaines parties de l'opposition, ainsi que 
parmi la société civile congolaise, qui argueront probablement qu'il s'agit d'une 
humiliation pour la RDC, qui perpétue l'impunité et alimente davantage la violence.  

Comme l'option précédente, elle nécessiterait un financement important de la part 
des bailleurs de fonds, ce qui semble difficile à obtenir dans le contexte actuel de 

forte baisse des budgets d'aide étrangère. 

Option 4 : le M23 obtient un degré d'autonomie temporaire 

(proposition du Qatar d'août 2025)36 

Partage du pouvoir politique et économique 

● Le gouvernement congolais nomme des responsables du M23 au sein des 
administrations locales après les avoir consultés. 

● Des élections spéciales sont organisées en 2027 dans les zones occupées. 
● Création d'un plan de relance économique dans le Kivu pour la reconstruction 

et la stabilisation afin de superviser le DDR, la réconciliation communautaire, le 
retour des réfugiés et la reconstruction. 

Partage du pouvoir militaire 

● Une force intérimaire spéciale exercera un contrôle exclusif sur les zones du M23 
pendant cinq ans. Elle sera composée à 50 % de membres du M23 et à 50 % de 
membres de la Police nationale congolaise (PNC) et de nouvelles recrues 
locales. 

● Les postes de commandement de la Force spéciale intérimaire seront désignés 
par le gouvernement de la RDC avec l'accord du M23. 

Questions politiques 

● Dialogue national en 2026. 
● Aucun engagement en faveur du fédéralisme ou d'une décentralisation accrue. 
● Création d'une commission vérité et réconciliation qui sera également chargée 

de rendre compte des crimes graves. 

Garanties externes 

● Garants externes : Qatar, UA. 
● Suivi : création d'un mécanisme de surveillance multilatéral avec la MONUSCO 

et, éventuellement, l’EAC, la SADC et la CIRGL. 
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Il s'agit plus ou moins de la proposition présentée par le Qatar le 14 août 2025. Elle 
confère au M23 un pouvoir militaire important dans le Kivu occupés pendant cinq 

ans, puisqu'il se verrait attribuer 50 % des forces spéciales qui contrôlent 
exclusivement la région (même si les postes de commandement qu'il occuperait 
ne sont pas clairement définis).  

D'autres aspects de la proposition restent vagues : on ne sait pas clairement quel 
serait le mandat du dialogue national, comment la CVR interagirait avec le système 

judiciaire congolais, ni combien et à quels niveaux les responsables du M23 seraient 
intégrés dans le gouvernement local. Comme beaucoup de ces options, celle-ci 
devrait également être approuvée par le Parlement congolais.  

Avantages : l'avantage évident de cette proposition est que le M23 serait 

susceptible de participer au processus, même s'il a protesté contre la clause qui lui 

impose de restituer le territoire au gouvernement congolais.  

Inconvénients : il est difficile d'imaginer que le gouvernement congolais, ou l'élite 
politique du pays dans son ensemble, accepte ces conditions. Une grande partie de 

la proposition est également relativement vague et nécessiterait une mise en 
œuvre opérationnelle.  

Option 5 : le M23 obtient une large autonomie  

Partage du pouvoir politique et économique 

● Transition nationale de trois ans avant les prochaines élections. 
● Pendant la transition, partage du pouvoir entre les institutions nationales, le 

M23, le gouvernement, la société civile et les partis d'opposition. 
● Pendant huit ans, l'est de la RDC sera déclaré une zone sinistrée, dotée d’un 

statut spécial qui lui garantit une certaine autonomie financière, militaire et 
administrative. 

Partage du pouvoir militaire 

● Dissoudre les FARDC et créer une nouvelle armée afin de la rendre plus 
professionnelle et responsable. 

Questions politiques 

● Création d'une commission chargée du retour des réfugiés. 
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● Engagement à envisager une réforme de la Constitution afin de transformer la 
RDC en un pays fédéral avec une décentralisation importante des pouvoirs vers 
les provinces. 

● Création d'une commission vérité et réconciliation afin de promouvoir la 
réconciliation communautaire. 

Garanties externes 

● Garants externes : EAC, Qatar, UA. 

Cette proposition s'inspire des suggestions avancées par les négociateurs du M23 à 
Doha, selon des sources proches du processus. 

Avantages : cette proposition pourrait mettre fin aux attaques militaires et à 

l'expansion du M23 en accédant à bon nombre de ses demandes. 

Inconvénients : cette proposition, qui, selon des sources proches des négociations, 
est proche de ce que demande le M23, exigerait tellement de concessions de la 
part du gouvernement Tshisekedi qu'il lui serait impossible de l'accepter sans faire 

face à une crise de légitimité nationale. Elle nécessiterait un accord national de 

partage du pouvoir, similaire à celui de 2003-2006, la dissolution de l'armée 
nationale et une réforme constitutionnelle visant à faire de la RDC un État fédéral 
avec une décentralisation beaucoup plus importante des pouvoirs au niveau 
provincial.  
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3. Conclusion 

— 
Tout processus de paix devra trouver la petite fenêtre d'opportunité définie par les 
intérêts politiques des deux parties, les compétences des négociateurs et la 

pression exercée par les acteurs extérieurs. Même si cette fenêtre est trouvée, 
l'accord qui en résulte pourrait être de courte durée si les conditions fixées sont 
irréalistes ou si la pression extérieure s'essouffle. Cela a souvent été le cas en RDC, 

ce qui explique que nous soyons confrontés à une nouvelle rébellion du M23 : les 
accords de paix précédents n'ont pas abouti.  

Comme le souligne cet article, de nombreux acteurs impliqués – le Rwanda, le M23 
et la RDC – ont intérêt à ce que le conflit se poursuive sous une forme ou une autre. 
Pour beaucoup, la paix a un coût élevé, car elle nécessite des réformes difficiles, le 
passage d'une économie de conflit à une économie de paix et le transfert du 

pouvoir des acteurs armés aux civils. Pour certains membres des gouvernements 
de la RDC et du Rwanda, ainsi que du M23, l'objectif peut simplement être de 
traîner les pieds et d'attendre que les pourparlers échouent.  

Les options présentées donnent une idée de ce à quoi pourrait ressembler une 

solution entre le M23 et le gouvernement de la RDC. Compte tenu de la puissance 
militaire relative des FDR/M23, ainsi que de l'ampleur de la pression exercée par les 
bailleurs de fonds, les options qui auraient le plus de chances d'être acceptées à la 
fois par le M23 et le gouvernement congolais seraient probablement les options n° 
2 et 3, même si elles nécessiteraient toutes deux des pressions et des compromis 

considérables. Ces deux options comprennent des incitations pour le M23 à mettre 
fin à sa rébellion, mais maintiennent également des dispositions en matière de 
justice et de responsabilité, et s'attaquent à certaines des causes profondes du 
conflit. Cependant, le succès nécessitera une volonté politique importante de la 

part des bailleurs de fonds étrangers (États-Unis, Union européenne et autres) et, 
surtout, des gouvernements rwandais et congolais, qui devront d'abord signer un 
accord, puis, dans les mois, voire les années, qui suivront la signature, mettre en 

œuvre et respecter ses termes. Aussi importante que soit la conception de l'accord, 
ce sont donc ces aspects politiques qui seront probablement les plus critiques.   
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